









Le 28.07.2004









         Domaine Annick PARENT

Rue du château GAILLARD

          21190 MONTHELIE

FACTURE

DE MAIN D'ŒUVRE CONCERNANT LA CAMPAGNE 2004 
/ deuxième tiers
Premièrement

1/3 des travaux basés sur le décompte tâche selon contrat =     


3 514,40 €  HT

deuxièmement  / travaux effectués pendant la période 

BASES EXACTES  TEMPS POUR   TRAVAUX DE SULFATAGE
1er      passage le 14 MAI  

  2 Heures     à 22.00 

2 èm  passage le 25 MAI  

  2 Heures     à 22.00 

3 èm  passage le   3 juin  


  2 Heures     à 22.00 

4 èm
passage le   9 juin


  2 Heures     à 22.00    Oidium + anti pourriture 

5 èm  passage le 16 juin  

            2 Heures     à 22.00 

6 èm  passage le 30 juin  


  2 Heures     à 22.00 

7 èm  passage le 13 juillet  

  2 Heures     à 22.00 

8 èm  passage le 22 juillet  

  2 Heures     à 22.00 

BASES EXACTES  TEMPS POUR   TRAVAUX DE ROGNAGE
1er      passage 



  2 Heures     à 22.00   = rognage à 3 rangs 

2 èm  passage 

  

  6 Heures     à 22.00  = rognage à 1 rang

BASES EXACTES  TEMPS POUR TRAVAIL DE LABOURAGE

Le 15 et 16 Juillet 


       10 Heures     à 22.00   Volnay Monthelie Duresses

Le 27 Juillet 



1 Heure     à 22.00   Champs Fulliots

BASES EXACTES  TEMPS POUR TRAVAIL DE LABOURAGE REMISE  A PLAT

Le 25 Juin 


    

  2Heures 1/2     à 22.00 Champs Fulliots et Duresses


 SOIT 
 37 HEURES 1/2 à 22 EUROS HT………= 825.00 €   HT



 

Total dû  1 er et 2ème chapitres.
=

4339,40 €





TVA 19,6 % ………………………=

  850,52   €












----------





TTC







5 189,92 €

 



Valeur en votre obligeant règlement

